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La société de l’information en 
France

Equipement des ménages
14,5 millions de foyers (56%) ont accès à Internet dont haut débit 89%

Usages avérés du Net
- Impôt sur le revenu : 7,4 millions de télé déclarants
- Actes de naissance : 7 000 demandes en ligne par jour

Nouveaux modes de vie
- Mobilité
- Dématérialisation des documents
- Dématérialisation des procédures

Dimension européenne
- i2010
- Palmarès internationaux
- Directives et SI
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Objectif de l’e-administration
Simplifier la vie de l'usager

1. Proposer des services centrés sur l'usager
2. Simplifier les démarches administratives
3. Développer la confiance dans l'administration en ligne
4. Permettre l’accessibilité à tous

Améliorer l'efficience du service public
1. Mutualiser les investissements, les frais de fonctionnement
2. Améliorer l'organisation du service public
3. Développer l'évaluation et le pilotage

Valoriser l'agent dans sa mission 
1. Priorité aux tâches où la présence humaine est indispensable
2. Développer les compétences de façon continue
3. Développer les outils informatiques
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Des réponses aux attentes de tous les 
intervenants

Pour tous les usagers

Pour les citoyens

Pour les contribuables

Des agents de l’administration

Qualité et simplification

Lisibilité et efficacité des 
services publiques et des 
moyens attribués
Economies par une 
efficience des modes de 
gestion
Valoriser les métiers et 
les carrières, sens des 
missions de service public



15/01/08

Simplification de la vie des usagers
Le mille-feuille français

1. Commune (environ 36 000)
2. Communauté de communes (environ 5 000)
3. Département (99 DOM et 4 TOM)
4. Région (22 + 4)
5. Etat (1)
6. Europe (1)

Complexité des intervenants
1. Services publics dépendants du mille-feuille (impôts, Service national, ..)
2. Services publics dépendants des partenaires sociaux (ANPE, URSAFF, 

Sécurité Social)
3. Service parapublic (EDF, GDF)
4. Ancien service public (La poste, France Télécom)
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Des réalisations en partenariat avec les 
collectivités

Enjeux liés à la mise en place de projets partenariaux

Le contact de l’usager avec son administration se fait en priorité au 
niveau des services de proximité : les collectivités locales sont donc 
le point de contact privilégié

L’administration électronique doit se bâtir à partir des besoins 
exprimés par les usagers eux-mêmes et donc à partir des initiatives 
du terrain

Le rôle de l’Etat est d’assurer une cohérence d’ensemble, une 
mutualisation des modules de l’administration électronique pour en 
optimiser le fonctionnement

Les réalisations en partenariat ne fonctionnent qu’avec une relation 
«gagnant-gagnant » explicite entre tous les acteurs : usagers, 
collectivités, État



15/01/08

Exemple de partenariat: L’accueil usager
en milieu rural

Les Relais Services Publics

Possibilité, en un même lieu, pour un usager d’être accueilli par un agent, d’obtenir des 
informations et d’effectuer des démarches relevant de plusieurs administrations ou 
organismes publics

Accueil physique polyvalent des usagers (administrations d’État, organismes de protection 
sociale, administrations territoriales, associations …), éventuellement complété par des bornes 
et visio-guichets

Le service rendu s’appuie sur les outils développés par l’administration électronique : 
renseignement administratif, aide aux démarches (formulaire, constitution de dossier, 
téléservices), suivi de dossier

Rôle pédagogique

Le partenariat s’articule autour d’un dispositif de labellisation pour chaque RSP

40 relais labellisés (un en Lorraine à Thiaucourt -54), 120 projets sur l’ensemble du 
territoire
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Les référentiels généraux
Ils permettent de

Spécifier les exigences à respecter dans le développement des SI 
Garantir l’interopérabilité, l’évolutivité et la cohérence vues de l’usager (rôle du RGI), 

la sécurité (rôle du RGS), l’accessibilité (rôle du RGAA)

Ils constituent un élément normatif

Ils se mettent en place dans un cadre réglementaire 
applicable à tous les acteurs de la sphère publique

Ils couvrent de nombreux domaines

normes, standards et spécifications techniques
guides de mise en œuvre des services
politiques (archivage, qualité de services)
modèles de données
nomenclatures et bases de données

Les référentiels généraux définissent les procédures de vérification de conformité
(certification / labellisation)
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Accessibilité: le RGAA

Le Référentiel Général d’Accessibilité pour les 
Administration (RGAA) est destiné à définir les 
modalités techniques d'accessibilité des services en 
ligne de l'État, des collectivités territoriales et des 
établissements publics qui en dépendent, pour les 
trois canaux du Web, de la télévision et de la 
téléphonie.
obligation d'accessibilité (loi du 11 février 2005 pour 
« l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées »).
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Exemple de PC dans le RGAA
Directive WCAG : 7. Assurer à l'utilisateur le contrôle des changements du contenu lorsque ce dernier varie dans le 

temps.
Point de contrôle : 7.1 Eviter les changements brusques de luminosité
Description
Libellé: Eviter que les éléments changent brusquement de luminosité ou causent des effets de flash. Le 

cas échéant, veiller à ce que ces changements ou effets se produisent à une fréquence inférieure 
ou égale à 3 par seconde.

Objectifs et intérêt: A certaines fréquences, les changements brusques de luminosité des couleurs à
l'écran, comme les effets stroboscopiques (flash), peuvent provoquer chez certains utilisateurs des 
crises d'épilepsie.

Niveau WCAG1.0: Niveau A
Références: WCAG1.0 : directive 7 - DGME1.0 : point 13.7 - Section 508 : point 1194.22 (j)

Impact: Profil développeur et intégrateur

Mise en œuvre
Explication: Un changement brusque de luminosité ou un effet de flash peut être défini comme un 

changement de luminosité de plus ou moins 10% minimum.  Ne pas utiliser d'éléments object, 
embed, applet, ou d'images animées au format gif ou mng, qui causeraient des changements 
brusques de luminosité ou des effets de flash à une fréquence supérieure ou égale à 3 par seconde.  
Ne pas utiliser de code javascript qui causerait des changements brusques de luminosité ou des 
effets de flash à une fréquence supérieure ou égale à 3 par seconde.
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Interopérabilité: le RGI

Le Référentiel Général d’Interopérabilité (RGI) 
contient l'ensemble des règles qui devront être 
partagées entre tous les acteurs de 
l'administration électronique pour que les services 
soient interopérables (interopérabilité).

Obligation suite à l’ordonnance du 8 décembre 
2005
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Sécurité: le RGS

Le Référentiel Général de Sécurité (RGS) fixe les 
règles que doivent respecter les fonctions des 
systèmes d'information contribuant à la sécurité
des informations échangées par voie électronique 
telles :
identification,
signature électronique, 
Confidentialité
horodatage.
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Coordonner la modernisation de 
l’État en France

C’est le rôle de l’une des directions au sein du 
ministère du Budget, des comptes publics et de la 
Fonction publique

Direction Générale de la Modernisation de l’État (DGME):
moderniser les modes de fonctionnement et de gestion de l’État
améliorer le service rendu aux usagers
contribuer à une utilisation plus performante des deniers publics
mobiliser tous les agents publics
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Evolution de l’e-administration en 
France

Evolution du droit
Exemple: Signature électronique

Débat public organisé par la DGME
Exemple: débat du 24 janvier 2008 à Science Po:

"Existe-t-il une bonne méthode pour réformer l'Etat"

Révision Générale des Politiques Publiques 
(RGPP)



15/01/08

Exemple de e-services

Pour une simplification de la vie des usagers

Pour une dématérialisation des procédures

A tous le territoires

A toute heure du jour et de la nuit
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Exemple de simplification:  Changement 
d’adresse

Démarche simplifiée

Identité, ancienne et nouvelle adresse

Personnes concernées par le 
déménagement

Services concernés par le 
déménagement

Validation

70 000 demandes durant le mois de juillet 
2007
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Exemple: dématérialisation des 
procédures: la demande de subvention en 
ligne Utilisation d’un guichet unique :

1. réaliser des demandes de 
subventions 

2. élaborer le bilan des actions 
subventionnées
Accéder au dossier porteur :

1. Consultation des informations 
permanentes de votre organisme

2. stocker les documents nécessaires à
l’instruction des demandes. 
Consulter le registre des aides :

1. rechercher les aides publiques que 
vous pouvez appeler lors d'une 
demande de subvention. 
Demander l’adhésion de votre 
organisme au téléservice
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A toute le territoire: exemple demande 
d’Etat-Civil

Démarche simplifiée

Recherche de la 
commune

Remplir la demande 
(nom, … naissance, 
mariage, décès)

Validation

Environ 4 000 demandes 
par jour
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A toute heure: service-public.fr
Démarche simplifiée

Accès à tous les 
services en lignes

Ouvert 24h/24

Fusion entre
service-public.fr 
et
administration24h24.gouv.fr
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Evolution de l’e-administration dans 
l’espace SaarLorLux

En attente des résultats de la RGPP

Satisfaire les besoins des usagers de la Grande 
Région avec pour objectif la simplification des 
procédures (ex: plurilinguisme)

Inventaire de l’existant (ex Plurio.net)

Inventaire des besoins

S’asseoir autour d’une table et définir une 
politique transfrontalière de l’e-administration
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